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  La séance est ouverte à 11 h 10. 
 
 

  Adoption de l’ordre du jour et autres questions d’organisation (suite) 
 

  Projet de décision présenté oralement sur les procédures d’élection  
des membres du Comité exécutif de l’entité des Nations Unies  
pour l’égalité entre les sexes et l’autonomisation des femmes  
(ONU-Femmes) 
 

1. Le Président invite le Conseil à se prononcer sur le projet de décision suivant 
présenté oralement, préparé sur la base des consultations informelles menées la 
veille. 

  « Le Conseil économique et social, 

  Rappelant la résolution 64/289 adoptée par l’Assemblée générale le 
2 juillet 2010, 

  a) Décide que l’élection des 41 membres du Comité exécutif de 
l’entité des Nations Unies pour l’égalité entre les sexes et l’autonomisation des 
femmes (ONU-Femmes) aura lieu dès que possible début novembre 2010; 

  b) Décide également de poursuivre l’examen de l’échelonnement des 
mandats afin de parvenir à un accord sur les modalités avant les élections. » 

2. Le projet de décision présenté oralement est adopté. 

3. Le Président déclare qu’il a l’intention de procéder aux élections début 
novembre. Ceci permettrait au nouveau Comité exécutif de se réunir à temps et 
avant l’établissement officiel de l’entité sur l’égalité entre les sexes le 1er janvier 
2011. Les communications appropriées pour la demande de candidatures seront 
envoyées sous peu, conformément aux paragraphes 60 et 61 de la résolution 64/289 
de l’Assemblée générale. 

La séance est levée à 11 h 15. 


